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Madame le Maire et les Conseil-
lers Municipaux sont heureux de 
vous inviter pour fêter le nouvel 
an en partageant le pot de l’amitié. 

 
Rendez-vous  

à la salle des fêtes  
à 17h00 
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Vos formalités administratives  
Depuis 2017 il n’est plus possible de faire une demande de carte d’identité 
dans les petites communes.  
Les cartes grises et permis de conduire ne peuvent être demandés que par in-
ternet. 
Pour tout renseignement vous avez à disposition un site très bien fait : 
 

service-plublic.fr 
 

Pour tout renseignement supplémentaire vous pouvez nous contacter aux heu-
res d’ouverture de la mairie. 

MAIRIE 
 

La mairie est ouverte  
les lundis et jeudis de : 

10h à 12h30 
et de 

14h à 17h30 
 
Téléphone : 05.53.93.11.81 
Courriel : communeanzex@wanadoo.fr 

 

La commune cède  
gracieusement,  

un photocopieur  
noir et blanc.  

Si vous êtes intéressé,  
demander à la mairie. 

 

mailto:communeanzex@wanadoo.fr
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LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES : 
 
Le prix de la location de la salle pour 
le week-end est fixé à : 
 
100 € pour les habitants    de la com-
mune, 
200 € pour les personnes hors com-
mune. 
 

Vous pouvez disposer 
gratuitement de bancs et de tables sur tréteaux.  
Une seule formalité : un chèque de caution de 50 € vous sera demandé. 

Votre recensement doit avoir lieu entre vos 16 ans et 16 ans et 3 mois.  

Il vous permet d’obtenir votre attestation de recensement qui vous sera demandée lors de 

vos inscriptions aux examens et concours, au permis de conduire. 
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Il faut toujours rappeler que les containers ne sont faits QUE pour 
les sacs contenant les déchets ménagers qui ne peuvent être ni recy-
clés, ni compostés… 
Voici encore quelques exemples de ce que l’on peut y trouver… 
Ça n’est pourtant pas faute de le dire !! 
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 1 ticket par trajet / 2 tickets pour un aller-retour pour les 27 communes de l’inter-

communalité.  5 ou 10 € 

Allons, Antagnac, Anzex, Argenton, Beauziac, Bouglon, Boussès, Casteljaloux, Cau-
beyres, Durance, Fargues/Ourbise, Grézet-Cavagnan, Guérin, Houeillès, La Réunion, 
Labastide Castel-Amouroux, Leyritz-Moncassin, Pindères, Pompogne, Poussignac, Ro-
mestaing, Ruffiac, Saint Martin de Curton, Sainte Gemme-Martaillac, Sainte Marthe, 
Sauméjan, Villefranche du Queyran. 

 

 2 tickets par trajet / 4 tickets pour un aller-retour vers les communes hors de 

l’intercommunalité  10 ou 20 € 

BARBASTE, BEAUPUY, COCU-
MONT, FOURQUES-SUR-
GARONNE, LAVARDAC,  

MARMANDE, MAS D’AGENAIS,  

NÉRAC, TONNEINS. 

 

 

SAUF POUR LES DÉPLACEMENTS  
MÉDICAUX  

qui sont, eux, à 5 € aller ou 10 € aller- re-
tour (soit 1 ou 2 tickets), quelle que soit la 

destination. 

Transport à la demande 
Destinations et tarifs 

 

1 ticket = 5 € 

1 carnet de 10 tickets = 50 € 

(tickets à prendre à la conductrice de la voiture. 
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 La veille du départ, vous serez contacté par l’entreprise Handi-Wagala pour confir-

mer le rendez-vous et préciser l’heure de départ. 

 Deux membres d’un même couple bénéficiaires chacun du transport à la 

demande et qui souhaitent utiliser le service en même temps, payent chacun leur 

place. 

 Deux personnes, toutes deux bénéficiaires du transport à la demande, dont une 

seule a un rendez-vous, sou-

haitant se rendre à la même 

destination, payent chacune 

leur place. 

 La possibilité d’accompagner, 

à titre payant, une personne 

bénéficiaire, est conditionnée 

par l’existence d’une place dis-

ponible pour la destination 

envisagée. 

 
Les bénéficiaires sont les personnes dont le dossier a été accepté par les services de la 

Communauté de Communes des Coteaux et Landes de Gascogne. 

 

Les dossiers d’inscription sont à retirer auprès de votre mairie ou de l’accueil de la 

Communauté de Communes et à nous transmettre. 

 

Les demandes de transport se font auprès de la Communauté de Communes AU MI-

NIMUM  48 heures avant le déplacement souhaité,  
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Que de jolis 

costumes pour 

les élèves et les 

Equipes Educa-

Dommage le coronavirus n’a 
pas suivi le Géant  Carnaval  ! 

RAPPEL : avant tou-

te inscription dans 

une des école du 

RPI, il faut passer 

 Carnaval dignement 

fêté par les élèves 

de La Réunion,  

Villefranche du  

Queyran, Leyritz- 



numéro 27 Page 27 



Bulletin     Page 28 



Page  29 numéro 27 

 



Bulletin     Page 30 



Page  31 numéro 27 



Bulletin     Page 32 



Page  33 numéro 27 


